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Date Heure Numéro Département(s)

Annule et remplace

Auteur(s): Lié à:

adTitre:

Contenu:

Motivation (facultatif):

14.05.2014 DDTE

Conseil d'Etat

Amendement au projet de loi sur les chiens (LChiens) 14.003

Article 20, alinéa 2
2Le Conseil d'Etat arrête les exceptions et fixe les conditions d'octroi de l'autorisation.

 



Auteur ou premier signataire Autres signataires (suite)

Autres signataires (nom, prénom)

Champs encadrés en rouge = champs à remplir obligatoirement ENVOYER


